
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 20 mars 2026

vingt mars deux mille vingt-six à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols, régulièrement convoqué, s’est
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de :
Christophe VIDAL

Présents : Christophe VIDAL, Dominique LAFON, Catherine BRECHET, Benoit ALINC, Sandrine BOSMET,
Jean-Yves MODENEL, Caroline RACHER MISSIEL, Benoit NAIRABEZE, Catherine PAGES-DELORME,
Sébastien CROS, Renée AMAGAT, Christophe CATHELINE, Sandrine ANDRIEUX, Sébastien BONNET,
Marion VERGNOL
Absents: 
Date de convocation : 16 mars 2026
Date d'affichage de la convocation: 16 mars 2026
Nombre de conseillers : 15
Nombre de présents : 15
Votants : 15
Secrétaire de séance : Marion VERGNOL

DE_2026_014
OBJET DE LA DELIBERATION

Tableau récapitulatif des indemnités

POPULATION (totale au dernier recensement) … (art. L 2123-23 du CGCT pour les communes)
(art. L 5211-12 & 14 du CGCT) : 575

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé)

Indemnité (maximale) du maire + total des indemnités (maximales) du nombre théorique d'adjoints : 3 272, 39€

II - INDEMNITES ALLOUEES

A - Maire



Nom

du bénéficiaire et %

Indemnité (allouée
en % de l'indice
brut terminal de la
fonction publique)

Majoration
éventuelle

Selon le cas :

Canton : 15 %

Arrondissement : 20
%

Département : 25 %

Total

 VIDAL Christophe 44,
30%

1 820, 96€

0

1 820, 96€

B - Nombre théorique d'adjoints au maire (art. L 2123-24 du CGCT)

Nom du bénéficiaire et %

Indemnité
(allouée en %
de l'indice brut
terminal de la
fonction
publique)

Majoration
éventuelle

Selon le cas :

Canton : 15 %

Arrondissement : 20
%

Département : 25 %

Total

 LADON Dominique 11, 77%

 BRÉCHET Catherine 11, 77%

ALINC Benoît 11, 77%

483, 81€

483, 81€

483, 81€

0

0

0

483, 81€

483, 81€

483,81€

Enveloppe globale : 35, 31 %

(Indemnité du maire + total des indemnités du nombre théorique d'adjoints)

Total général : 3 271, 43 €

Certifié exécutoire
Le secrétaire de séance, Le Maire

Christophe VIDAL
Publiée et transmise le 20 mars 2026


